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 Point historique 
L’abolition de la peine de mort 

La peine de mort ou peine capitale est rentré dans 

l'article 3 du Code pénal de 1791, avec cette phrase : « 

Tout condamné [à mort] aura la tête tranchée ». C’est la 

première fois que la peine de mort rentre dans un texte 

de loi, et déjà les résistances se font sentir. 

Lors de la révolution française et au cours du XIXème 

siècle la guillotine connaît son âge d’or, avec pendant la 

révolution près de 10 exécutions par jour. Naîtront 

pendant cette période de grands noms de la cause « anti 

peine de mort » tels que Victor Hugo, avec son livre « Le 

dernier jour d’un condamné » où il dénonce l’horreur de la 

pratique.  

La guillotine 

 
Au début du XXème siècle, de nombreux projets de lois 

pour abolir la peine de mort sont proposés et rejetés par 

l’Assemblée Nationale. Le 24 juin 1934, les exécutions en 

public sont abolies. Elles auront désormais lieu dans 

l’enceinte des prisons. 

Durant les élections de 1981, Mitterrand met dans son 

programme l’abolition de la peine de mort. Il est élu le 10 

mai et le 18 septembre 1981, par 363 voix contre 117, 

l'Assemblée nationale adopte, après deux jours de 

débats, le projet de loi portant abolition de la peine de 

mort présenté, au nom du Gouvernement, par Robert 

Badinter, garde des Sceaux, ministre de la justice. 

Douze jours plus tard, le texte est voté dans les mêmes 

termes par le Sénat, par 160 voix contre 126. La loi 

rentrera ensuite dans la Constitution en 2007. 

Martin N’ZOBADILA & Pauline OLIVE  

 

Anecdote : Durant le XIXème siècle les 

Suédois vont adopter la guillotine. Mais après 

une exécution, ils vont juger le procédé trop 

violent et vont abolir la peine de mort. 

La journée internationale des droits 

de la femme 

 
C. BOTINO. Image femmeactuelle.fr 

La journée internationale des droits de la 

femme est célébrée le 8 mars. Le code de 

l'éducation rappelle que la transmission 

de la valeur d'égalité entre les filles et 

les garçons, les femmes et les 

hommes, se fait dès l'école primaire. 

Cette politique publique est une condition 

nécessaire pour que, progressivement, 

les stéréotypes s'estompent et que 

d'autres modèles de comportement se 

construisent sans discrimination sexiste ni 

violence. Elle a pour finalité 

la constitution d'une culture de l'égalité 

et du respect mutuel.  

Kyra HERMIN & Lenny LARZILLIERE 

 Grève des transporteurs des 24 et 25 février 

Pendant 2 jours les transporteurs 
guadeloupéens se sont mis en grève, 
bloquant les points névralgiques de la 
Guadeloupe. Ce qui a eu pour conséquences 
la paralysie de la vie économique et scolaire 
de l’île. Le pont de la Boucan, un point 
stratégique qui est souvent pris pour cible. Le 
personnel de Bébel qui habite de l’autre côté 
du pont ne pouvait raisonnablement pas 
venir au collège, car ce pont est le seul point 
d’accès direct à la commune de Sainte-Rose 
lorsqu’on habite de l’autre côté de la Grande 
rivière à goyave. En effet le collège a été 
fermé pendant 2 jours. Agents, enseignants 
et direction ne pouvant se rendre au collège 
ces jours-là. 

Vivement la NOUVELLE ROUTE !!! 
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